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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel retient que la résiliation d'un bail commercial est soumise aux
dispositions spéciales du dahir du 24 mai 1955, qui prévalent sur les régles générales du Code des
obligations et des contrats. Par ailleurs, en application de l'article 450 du méme code, elle considere a
juste titre qu'un jugement antérieur ayant statué sur la compétence juridictionnelle bénéficie de 1'autorité
de la chose jugée, laquelle constitue une présomption légale, méme s'il n'est pas encore devenu définitif.
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